
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

ACTE FONCIER 
 

PROCÈS-VERBAL DE BORNAGE ET 
DE RECONNAISSANCE DE LIMITES 

Concernant la propriété sise : 
 

Département du Calvados 
Commune de …… 

Cadastrée section … n° …. 
 

Appartenant à 
 
 

Dossier n° ….. 

Cabinet LE CHAPOIS 
25, avenue de la République 
14 800 DEAUVILLE 
 

Cabinet LE CHAPOIS 
25, avenue de la République 

14 800 DEAUVILLE 
 

Date Rédaction :  30 mars 2026 
Suivi : J. LE CHAPOIS 
 


